
D'après les résultats d'une enquête menée auprès d'associations américaines qui représentent 
l'industrie des produits en plastique, les Américains jugent que l'industrie canadienne est bien 
gérée et que ses produits rivalisent avec les importations provenant d'autres pays. 

Le ministère des Affaires extérieures recommande aux sociétés canadiennes qui envisagent 
de communiquer avec une société américaine de consulter d'abord le délégué commercial 
du bureau le plus rapproché de cette société afin d'obtenir des conseils, de l'aide et des 
renseignements complémentaires. Les services commerciaux du gouvernement canadien 
au Canada et aux États-Unis sont précisés à l'annexe 10. 
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